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Des paletots de la Selle Jardinière et, 
de peur du froid, dis genouillères trico- 
tées, par dessus le pantalon. Sous le bras, 
par tous les temps, un riflard de campa- 
gne. 

Un jour pourtant, le temps était si beau, 
le ciel si uleu, l'air si pur. que le critique 
laissa son parapluie à la maison. Il prit à 
la place un volume de l'Institut, un gros 
in-v. dont il n'avait que faire. 

— Cela donne une contenance,  dit-il. 
Il bredouillait d'ordinaire et ne pouvait 

achever ses phrases. 11 fuvait toutes les 
•occasions de paraître et se dérobait le plus 
.possible au monde. Dans son salon, il po- 
sait sans l'enfoncer une calotte de velours 
noir sur sa tète; de sorte, a-ton dit, qu'il 
avait 1 air, dans l'ombre, d'avoir un chat 
ou un corbeau sur le crâne. C'était enfin 
un timide achevé, avec des gestes de vieux 
ljevre obèse et l'amour de son trou. 

Après une déclaration de M. DE GAVARDIE, 
qui s'associe aux observations de M. J ouin, le 
Sénat prononce la clôture de la discussion gé- 
nérale et en renvoie la suite à la prochaine 
séance, et s'ajourne à samedi. 

La séance est levée à 5 h. 15. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Service télégraphique particulier) 
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DÉPÊCHES  TÉLÉGRAPHIQUES 
(Service particulier.) 

Le recrutement de l'armée 
La commission du recrutement de l'armée a 

statué hier sur le cas des frères et sur celui des 
fiiis aînés de veuves. En ce qui concerne ie pre- 
mier cas, il a été décidé que,conformément à ce 
«lui existe, deux frères ne pourraient jamais être 
appelés simultanément sous les drapeaux. Mais 
à Ja différence du système actuel.la commission 
a décidé que dés que le frère cadet arriverait à 
l'âge de l'incorporation, il prendrait la place de 
son aîné, qui serait renvoyé dans la disponi- 
bilité. 

Quant aux fils aînés de veuves, ils continue- 
ront à être exemptés; mais sous des conditions 
à déterminer. 

Promotions militaires 
Le président de la République a signé les pro- 

motions Je généraux de division.dont les noms 
suivent : MM. Thibaudin , commandant à 
Troyes ; Thomassin, commandant à Oran : de 
Montluisant, commandant d'artillerie à Mar- 
seille ; Lamy, commandant une brigade à 
Taris. 

11 a également signé des nominations de géné- 
raux de brigade, notamment celles de MM. Tho- 
mas, colone', commandant le 37" d'infanterie, 
Féron, sous-chef d'etat-ma.jor au ministère de 
la guerre, .lobé, colonel, commandant le 102" ; 
Péréra, commandant un régiment à Lyon ; Oul- 
înann, colonel de cavalerie a (Jompiègne. 

Promotions dans la légion d'honneur 
Un décret élève à la dignité de grand'eroix de 

la Légion d'honneur, M. le général l'éli'^sier 
(Philippe-Xavier),général de division d'artiilene 
de la marine, du cadre de réserve, questeur du 
Sénat. 

Est promu au grade de commandeur : Moha- 
med-ben-l.amdan, caïd honoraire : a utilement 
contribué, pendant a guerre de Tunisie, à la 
soumission des ICroumirs et à l'occupation de 
Tabarka. 

Sont promus au grade d'OTficier : M. Gallois 
(Nieolas-llippolyte; commandant du génie en 
retraite. 

M. Laurent Cochelet (Emile) ministre pléni- 
potentiaire honoraire. 

Ebrard ( Joseph- Victor F.ugues ) inspecteur 
général honoraire de l'instruction publique, 
inspecteur général de l'enseignement des mai- 
sons d'éducation de la Tjégion d'honneur. 

Sont nommés chevaiiers de l'ordre national 
de la Légion d'hom.ear : 

MM. Claude Perot1 lieutenant d'infanterie en 
retraite. — Joseph Aboucaya, interprète mili- 
taire en retraite. — Pierre-Barthélémy Peyra- 
l'ort, officier d'administration en retraite. — 
Marie Kaas, eue;:' de division de la Prélecture de 
la Haute-Marne, en retraite. — Joseph Ohan- 
traine, conducteur principal des ponts-et- 
chaussées. — Michel Delattre, conservateur des 
forêts, en retraite. — Jean-liaptiste Georget, 
ancien processeur au Lycée de Strasbourg, pro- 
fesseur de mathématiques à la maison d'éduca- 
tion de Saint-Denis. 

Nous apprenons que. parmi-les   nominations 
de chevaliers de la Légion d'honneur, qui vien- 
nent d'être signées par le Président de la Repu 
bliqr.e. se trouve celle de M. Fourneret, chef du 
cab'net de M. Grévy. 

Encore un incendie de théâtre 
Madrid, 0 juillet. 

Le théâtre « El Recreo »,dans la rue de Fuen- 
cnnal e^ une maison voisine en construction, 
ont été la proie d'un incendie. 11 n'y a pas eu 
de victimes. 

s'il xaut en croira une dépêche reçue d'Alexan- 
drie par le gouvernement, des bandes d'Egyp- 
tiens ont essayé de couper le canal de Suez. 

Las inspirateurs de Tewick 
La Gazette de Cologne annonce que, depuis 

quelques iours, un adjudant du vice-roi 
d'Egypte, le général de brigade de la Scala, se 
trouve à Berlin. Sans être chargé d'une mis 
sion officielle, le général a pour but de peindre 
Ja vraie si!nation de l'Egypte aux cercles diri- 
geants de l'Europe, naturellement au point de 
vue du khédive. D'ici, le général se rendra à 
Vienne et de là en Italie. 

italien denaissance.il aservi longtemps dans 
J'armée autrichienne. 11 parle et comprend par- 
faitement l'allemand et les français. 11 prétend 
■que l'en s exagère beaucoup l'influence d'Arabi- 
Paeha et que son éloignement serait la solu- 
tion de tous les iroubles actuels. 

Chambre des lords 
Londres, (J juillet!! h. soir. 

Lord Granville répondant à Lord Salisbury 
répè'e que Lord Seymour à reçu des instruc- 
tions le mettant à même de parer à toutes les 
éventualités. L'orateur conclut en déclarant 
qu'il n'a aucune information qui luipermette de 
dire si les préparatifs militaires en Egypte sont 
ou ne sont pas absolument arrêtés. 

M. Gladstone répondant à M. Burke ditque 
1 intention du gouvernement n'est pas de de- 
mander un crédit pour les opérations militaires 
en Eg>pte, parce que la situation actuelle ne 
commande pas une semblable mesure, mais si 
les événements la commandaient le gouverne- 
ment informerait immédiatement la Chambre 
d'un tel état de choses. 

La chambre reprend ensuite la discussion du 
bili relatif aux fermages arriérés. 

Présidence de M. BRISSON. 

INTERPELLATION HAENTJENS 
M. IIAENTJEXS dépose une demande d'inter- 

pellation au ministre de l'intérieur, sur l'affaire 
du sous-préfet de Saint-Calais. 

M. GOBLET accepte la discussion immé- 
diate. 

M. HAENTJEXS développe son interpellation 
au milieu du bruit général. 

Il signale les rapports qui existent entre la 
préfect ire de la Sarthe et ortain journal qu'elle 
favorise. 

11 cite le témoignage d un journal républi- 
cain. 

L'orateur reproche à l'administralion répu- 
blicaine Je gaspiller ies fonds publics. 

Il reproche a M. Goblet son indulgence cou- 
pable à l'égard d'un fonctionnaire dont les actes 
ont cependant été   signalés. 

M CAVAIGNAO répond qu'ayant eu connais- 
sance des actes vicieux reprochés au sous-préfet 
de Saint-Calais, il les a signalés au préfet. 

On attaque injustement, dit-il, la réputation 
d'un honnête homme. 

M. CL-XéO-D'OEXANO dit que le ministre de 
l'intérieur a été mal informé. 

Il a défendu le journal la Sarthe qui, dit-il, 
était resté en-deçà de la vérité. 

Il a déclaré devant la Cour d'assises, que la 
préfecture de la Sarthe, était une caverne de 
voleurs. 

La Chambre devrait se montrer désireuse 
de voir frapper des agents coupables d'un gou- 
vernement républicain. 

L'orateur accuse le secrétaire-général d'être 
devenu complice par son silence. 

11 reproche à M. Goblet d avoir infligé un sim 
pie blâme. 

M. BRI.SS.ON- dit que cette affaire est pendante 
devant les tribunaux, et que le gouvernement 
fera son devoir. 

M. OUNêO D'ORX.WO insiste en disant que 
e sous-préfet Chapron a placé ses intérêts pri- 
vés au-dessus des intérêts généraux, et qu'il a 
été condamné par la cour d'assises. 

M. BUISSON dit que c'est excéder le droit d'in- 
terprétation du verdict   de la cour d'Assises. 

M. CCXéO B'ORXAXO réplique qu'il en a fait 
la preuve devant la cour. 

M. GOBLET repond que les marchés passés par 
le Préfet, ont été réguliers et avantageux, d a- 
près les prix de la maison Paul Dupont. 

Le journal La Sarthe a appelé ce Préfet un 
voleur, et a été acquitté devant la Cour d'as- 
sises. Aucun fait de malversations n'a été invo- 
qué. 

Il dit que le tort du préfet de la Sarthe a été 
de mal placer sa conliance, n ais que c'est un 
lK>nnête fonctionnaire de la République. 

M. LSPOBCHER défend le préfet et le secré- 
taire général de la Sarthe. 

M. HAENTJEKS réplique au ministre de l'Inté- 
rieur que sa réponse renferme des inexactitu- 
des. 

Il dépose un ordre du jour de blâme contre 
le gouvernement. 

M. GOBLET demande l'ordre du jour pur et 
simple, qui est adopté à une grande majorité. 

QUESTION LOCKROY 
M. LocKrtoY adresse une question au gouver- 

nement sur les affaires d'Egvpte. 11 demande si 
notre Hotte ira en Orient, envoyée par le con- 
grès, ou pour une   action isolée. 

M.DEFRKYCIXET répond que les précautions 
prises sont celles de tout gouvernement pré- 
voyant. 

Si une intervention armée se produit, ce ne 
sera pas sans un consentement préalable des 
Chambres. Il est intéressant pour un pavs de 
savoir qu'aucun acte téméraire ne sera accom- 
pli. C'est là notre devoir, et nous nous y confor- 
merons complètement. En suivant une marche 
prudente, nous devons être forts, ("est la seule 
condition pour avoir la liberté d'action, et ne 
pas subir la pression des événements. .Nous 
ténors â être prêts à toute éventualité. 

PFN3I0NS CIVILES 
La Chambre adopte la prise en considération 

de la proposition de loi de Mal. Remoiville et 
Maruiottan, tendant à modifier l'article S de la 
loi du 'J juin 1853 sur les pensions civiles. 

ENTERREMENTS CIVILS 
Elle adopte également la proposition de loi 

de M. Clievandier et plusieurs de ses collègues, 
sur les enterrements civils. 

La séance est levée à 1 h. 30. 

VAJi'IL'TA'S 

LES   PRIX   DE  VERTUS 
L'Académie francoiso a tenu, hier, sa 

séance annuelle pour la distribution-des 
prix littéraires et des prix do vertu. 

C'est une dos grandes solennités du bien. 
Non que la vertu ait besoin d'être pro- 

clamée : elle est. parce qu'elle est: son ca- 
ractère propre la placeau-ùessus de l'éloge; 
mais l'œuvre de .M. de Montyon est méri- 
toire surtout comme exemple." 

Comme l'Académie française est chargée 
de la distribution des récompenses, l'exem- 
ple est double, le rapport étant toujours 
écrit par un bomme de goût. 

Celte année, le rapporteur est M. Méziô- 
res: les extraits que nous allons publier me 
dispensent de tout éloge. 

Et d'abord un aperçu sur 
Le  caractère   français 

Les commandants anglais. 
Simla, G juillet. 

Sir Herbert Maephers<>n.major générai, pren- 
dra le  corn mandement 
t'ielle   des Indes. 

Le lieutenant trenéral 
Tanner, commanderont 
expédition. 

de  l'expédition   éven- 

llughes  et  le  colonel 
.'es   brigades  de   cette 

SENAT 
(Service têlcgrapliique particulier 
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PRESIDENCE    DE    M.    LE   IlOYEK 

SYNDICATS TftuÏESSIONNEl S 
L'ordre du jour appelle la discussion en pre- 

mière délibération sur le pro et de loi, adopté 
par la Chambre des députés, relatif a la création 
des syndicats professionnels. 

M.JOU1N combat les dispositions de ce projet, 
qu'il trouve dangereux, inutile et injuste. 

Quoique républicain, l'orateur se crut obligé 
de. venir combattre celte propo-ition, qui n'est 
l>as en harmonie avec les principes de s:>, et qui 
est même anti française, car elle constitue pour 
les ouvriers un privilège contraire aux patrons. 
(Applaudissements.) 

D'un bout de la France à l'autre, ces asso- 
ciations ne fourniraient qu'un immense filet 
enveloppant le pays tout entier, qui provoque- 
raient une légitime terreur patriotique. 

lu ouvrier lioniéle, dit l'orateur, aime mieux 
rester daus son isolement. 11 est ennemi du 
partage et par suite de l'association. (Applau- 
dissements;. Si le projet est adopté les ouvriers 
associés deviendront les esclaves de quelques 
meneurs. (Applaudissements*. 

M. TIBJUUD soutient le projet au nom du 
gouvernement. 

M. BRUNKT reprend, p'mr la soutenir, l'argu- 
mentation de M. Jouis. Il demande le rejet du 
pi o et au nom de l'égalité et prie le Sénat de ré- 
server cette loi d'exception, et d'attendre le dé- 
bat sur la loi générale d'association. 

La littérature française ne parait menacée ni 
de stérilité ni de langueur. M. le secrétaire per- 
pétuel vous l'a montré tout à 1 heure dans le 
spirituel rapport «pie vous venez d'applaudir. 

Las nirce de la vertu française n'est pas non 
plus   près de   tarir : elle   c>uie  toujours aussi 
abondante, à liots aussi pressés. Le fonds natio 
nal change mems que ne ie ferait supposer une 
observation trop rapide. 

A travers beaucoup d'inconstances un grand 
nombre de Fi ançais conservent encore un traii 
da caractère qui date de loin et qui les distingue 
au milieu de la mêlée des races européennes. 

Nous avons été les premiers, nous demeurons 
les derniers paladins de l'Europe. Nous avons 
besoin de sortir de nous-mêmes, de nous mêler 
à la vie d'autrui, d'entrer dans des chagrins qui 
ne sont point les nôtres pour les partager et 
pour les adoucir. Les causes désintéres- 
sées nous attirent. Nous aimon„- les entreprises 
qui ne rapportent rien ; si elles ont le double 
mérite d'être à la fois sans profit et dange- 
reuses, nous les trouvons tout a fait séduisantes. 

La France est le seul pays qui, en moin* d'un 
siècle, ait tiré plusieurs fois lcpée pour servir 
des intérêts qui n'étaient pas les siens, pour ai- 
der des peuples amis a conquérir leur indépen- 
dance. 

Nous ne nous sommes pas demandé si nous 
n'aurions pas à nous repentir d'élever ainsi des 
puissances qui pourraient répondre un jour à 
notre dévouement par leui ingratitude ; nous 
avons cédé à l'entrai..ement chevaleresque de 
notre race. Nous avons décidé par le sentiment 
des questions qui sont du domaine de la politi- 
que et qu'on décide ailleurs par des considéra-[ 
tions d'intérêt. 

Aujourd'hui ce luxe de générosité ne nous est 
plus permis; nos malheurs nous obligent a nous 
replier sur nous-mêmes ; nous n'avons plus 
ni sang à répandre, ni argent à dépenser pour 
des causes étrangères. Nous ne pouvons distrai- 
re au prolit de personne la moindre partie des 
forces dont nous avons besoin pour refaire la 
patrie. 

Mais ces grands dévouements collectifs qui 
trouvaient leur emploi dans des entreprises hé- 
roïques se composaient de la  réunion des dé- 

vouements individuels. Si la nation n'a plus le 
droit de se sacrifier, elle laisse en disponibilité 
bien des héroïsmes. C'est la charité qui profile 
quelquefois de que la chevalerie ne demande 
plus. 

Nous continuons ainsi sans bruit, silencieuse- 
ment, les traditions généreuses de noire his- 
toire. 

Le bien que nous faisons n'a plus le même 
retentissement ; le monde en parle moins;mais 
c'est à nous qu'il appartient de le publier et 
c'est ici que se révèle ce qu'il y a de patrioti- 
que dans la pensée de M. de Montyon et de ses 
imitateurs. 

Ils ont voulu que, même pendant les entr'ac- 
tes des grands événements politiques, si la 
France ne remplissait plus la scène du monda 
de sa gloire ou de ses malheurs, elle conservât 
du moins des histoiriens de ses mérites les 
plus  cachés, de ses plus  obscures vertus. 

Si nous ne devons plus être les « pala- 
dins de l'Europe », selon la belle expression 
du rapporieur,tout nous invite à redevenir 
colonisateurs, même l'émouvante notice 
qu'on va lire : 

La bonne madame Edouard 
La vie de la première personne que nous ré 

compensons aurait dû être écrite par un Ber- 
nardin de Saint-Pierre. Mme Péroignez de Vil- 
lecourt est née à la Réunion, bien près de l'île 
de France ; comme Virginie, elle habite une 
cabane, au pied d'un grand morne ; mais elle a 

I eu le malheur d'épouser l'aul dont elle a eu 
\ quatorze enfants ; Paul ne l'a pas protégée, com- 

me le héros du roman protège sa jeune compa- 
gne. 

C'est elle, au contraire, qui a été obligée de 
donner ses soins a un mari peu digne d'elle et 
qui. pendant trente-sept ans, à veillé sur lui 
avec la plus touchante sollicitude, supportant 
seule le poids de la pauvreté, se privant du né- 
cessaire pour qu'on ne souffrît pas trop autour 
d'elle, ne se plaignant jamais néanmoins et re- 
fusant les secours du dehors afin de mieux ca- 
cher les secrètes misères du foyer domestique. 

La piété conjugale n'est pour elle que la pre- 
mière forme d'une charité dontelle semble avoir 
la vocation. 

Après avoir perdu son mari et douze de ses 
enfants, après avoir vue s'éloigner les deux fils 
qui lui restaient, Mme Péroignez de Villecourt 
se donne tout entière à ceux qui souffrent. 

Elle soigne gratuitement les enfants malades, 
les infirmes, les femmes en couches; elle assiste 
aux derniers moments des malheureux sans fa- 
mille, elle prie pour eux et les ensevelit de ses 
propres mains. 

Elle n'attend pas qu'on l'appelle ; partout où 
elle apprend qu'il y a une misère ou une souf- 
france, elle accourt. 

Elle fait tant de bien dans le pauvre district 
de salazie que tout le monde la désigne sous le 
nom delà '.< bonne Madame Edouard ». 

Cette bonté est si connueq, ue les habitants de 
la Réunion aiment quelquefois mieux s'adres- 
ser à la « bonne Madame Edouard » qu'à des 
membres de leur propre famille. 

fn père, obligé de retourner à Madagascar.où 
il venait de petdre sa femme, confie à Mme Pé- 
roignez de Villecourt ses trois petits enfants at- 
teints de fièvres paludéennes et qui! n'ose expo- 
ser de nouveau à un climat meurtrier. 

La « bonne Madame Edouard » les conserve 
trois ans, en veillant sur eux jour et nuit, et les 
conduit alors à leur père guéris et fortifiés. Mais 
elle-même est atteinte à son tour par la terrible 
fièvre de Madagascar ; elle rentre à Réunion 
avec une santé détruite et un enfant d'adoption; 
car lé plus jeune des petits orphelins n'a pas 
voulu la quitter. 

Elle l'élève encore aujourd'hui avec une ten- 
dresse maternelle en remplaçant, pour lui et la 
mère qui n'est plus et le pjre qui paraît l'avoir 
abandonné. 

Une négresse de quatre vinsts ans avait été 
jetée dans un brasier par son mari. On l'en re- 
tira mourante! Lorsque Mme Péroignez de Ville- 
couit fut avertie, les vers rongeaient déjà les 
plaies de cette malheureuse. 

PenJant quatre mois, la femme blanche, la 
descendante des anciens propriétaires d'esclaves, 
lit chaque jour une longue course à travers la 
montagne pour aller soigner la femme de cou- 
leur et réparer ainsi, autant qu'il dépendait d'elle 
la longue in quité de l'esclavage. 

En jour, la « bor.ne madame Edouard » reve- 
nait de la messe, lorsqu'elle aperçut, dans le tor- 
rent dont elle suivait le bord, deux petites filles 
qui venaient de tomber d'une passerelle. 

Les eaux, grossies par les pluies, roulaient des 
quartiers de roc et emportaient les enfants vers 
des rapides qni les auraient infailliblement bri- 
sées. La courageuse femme se jeta dans la ra- 
vine tout habillée, et anaciia à la mort les deux 
petites filles, au risque d être broyée elle-même 
par les rochers. 

» Dan" notre pays, autrefois si prospère, écri- 
vent les représentants de la colonie, on aime à 
retrouver ce type de bonté, de simplicité et de 
dignité, qui rappelle nos dames créoles d'au- 
trefois. Elles ont laissé dans le cœur de cette 
humble femme l'empreinfe de leurs vertus,avec 
un caractère plus touchant encore, celui qu'y 
ajoutent nos malheurs publics et privés. » 

L'Académie décerne à Mme Péroignez de Vil- 
lecourt un prix Montyon de deux mille francs. 
Oue ce souvenir traverse les mers et rorteà des 
compatriotes, séparés de nous par des milliers 
de lieues, l'homtnagede la mère-patrie pour des 
vertus si véritablement françaises ! Ce n'est pas 
seulement le drapeau de la France qui Hotte sur 
l^e de la Réunion; il y a chez cette créole de 
vieille race comme la tradition vivante encore 
du grand siècle delà colonisation, d'un des âges 
héroïques de la patrie. 

Le rapporteur raconte ensuite les bauts 
faits des lauréates suivantes : 

Mlle Saint-Martin, à Nay (Basses-Pyré 
nées), couturière,   a créé un asile où elle 
nourrit continuellement quatorze vieil ards 

Mlle Fournier, à Albaret-Sainte-Marie 
(Lozère), servante modèle, depuis quarante- 
sept ans dans la même maison. 

Mlle Maigaan, à Saumur, servante mo- 
dèle aussi. 

Mme veuveC.oubert. à Saint-Simon (Can- 
tab et Mlle Kulalie Durand, à l'oiteviniere 
(Maine-et-Loire), dévouement admirable 
pou   les enfants. 

Mlle LoonieBi'cuil.à Paris et Mlle Paris 
à Dieuville fAube), dévouement familial. 

(A suivre) 

» Effet et dépouille  de cy devant géant 
et consor: 

» lo Deux grostôte et leurs coiffure, 
» 2° Trois tette des enfants et  leurs coif- 

fure, 
» 3° Une polonnaisede la fille, 
»4° Labillement complet et armure du dit 

géant, 
» 5° Labillement complet de la B. llement 

de la femme, 
» 6» Les habillement complet des deux 

garçon, 
» 7° Sept figure de la Roux de  fortune. 
• S» Les fouffo et guenille servinta babille 

les manequin, 
» 9° Une portion de vielle étain. 
» 10o Deux vieux Banc   qui se trouvoie. 
» Affirmé sin-ïère et véritable le trois 

Brumaire troisième anné Républiquaine 
une et indivisible. 

« Signé : 
« DUMORTIKR, Off. mup. 

* LAl'AILLE.   » 
Tel est l'inventaire qui fut dressé après 

1 exécution. 
Les dépouilles et restes de Gayant et de 

sa famille furent pieusement conservés. 
Sous la Terreur, il fallut exposer les tètes 
au balcon de l'Hôtel-de-Vilîe, ainsi que «les 
frippes inventoriées par l'officier munici- 
pal Dumorticr et par cet excellent buissier 
de police Delapaille, qui signait Lapaille 
tout court, pour retrancher de son nom 
une syllabe susceptible d'être prise en mau- 
vaise part. 

Le peuple acclama avec émotion ces 
vieilles reliques, palladium du patriotisme 
local. 

Les énerguménes de nos iours sont bien 
les dignes lils des iconoclastes d'autrefois. 
Ils professent un égal mépris pour le sen- 
timent populaire et ils ont en moins l'ex- 
cuse de l'entbousiasme. 

H. BEAUFORT. 

LES VOTES DE M. ACHILLE SGRéPEL. — 
Dans la séance du jeudi, 6 juillet, la Chambre 
a dû se prononcer sur un amendement proposé 
à l'article 5 ainsi conçu, relativement aux en- 
terrements civils : 

« Art. 5. — Sera punie de» peines portées aux 
articles 199 et 200 du code pénal, toute personne, 
ministre du culte ou autre, qui, au mépris de la 
notification à elle dûment faite de l'acte portant 
la déclaration de la volonté du défunt, aura 
donné aux funérailles un caractère contraire à 
ladite volonté, ou qui, en cas de constatation, 
aura contrevenu à la décision du juge de paix. • 

M.Ernest Lefèvre et la commision demandaient 
à supprimer les mots : « toute personne...ou au- 
tre », c'est-à-dire à rédiger ainsi l'article 5 : 

Sera punie des peines portées aux articles 199 
et 200 du code pénal tout ministre d'un culte qui 
au mépris de la notification à lui dûment faite 
de l'acte portant la déclaration de la volonté du 
défunt, aura donné aux funérailles un caractère 
contraire à ladite volonté, ou qui en cas de 
contestation, aura contrevenu à la décision du 
juge de paix. 

La Chambre a adopté le maintien des mots : 
« toute personne.... ou autre, » 

M. ACIIILLB SCRéPEL a voté pour ce main- 
tien. 

ECOLE OFFICIELLE D'ARTS ET METIERS 

UN Ci-DEVANT 
manque pas 
i  célèbre les 

\ oici un document qui ne 
d'intérêt, au moment où Dou 
fêtes annuelles de Gayant. 

Ce géant-là est un rusé compare car il 
a traverse bien des révolutions sans y 
perdre la vie. quoiqu'il y ait laissé sa tète. 
Rare exemple d'une existence tenace 

La Révolution de 1793— beaucoup igno- 
rent ce détail — lit, en effet, décapiter 
payant. En ce temps-là, quiconque avait 
a tête trop liante devait passer sous le 

terrible niveau de la guillotine, comme les 
pavots sous la baguette de Tarquin Or, 
Gayant, par les proportions de sa taille, 
devait choquer les farouebes égalitaires de 
la première République. Legéantclouaisien 
devint donc « le ci devant géant » et fut 
très proprement exécuté, avec toute sa fa- 
mille, comme le prouve la pièce suivante 
extraite des registres municipaux de sa 
ville natale. 

Je ne crois pas que ce document ait été 
jusqu'à ce jour vulgarisé, ,1e vais donc le 
transcrire textuellement et en respecter 
l'orthographe : 

«  Liberté. Egalité. 
» Inventaire, le deux brumaire l'an troi- 

sième de la République une et indivisible, 
par Etienne Dumorlier, ofticier municipal, 
nomme par le Conseil à cet effet, et présent 
Dclapail, huissier de police ; 

On ne saurait sans aveuglement ou parti- 
pris contester que Lille trouvera certains 
avantages à être le siège d'une école offi- 
cielle d'Arts et Métiers. Cette institution re- 
crutera d'utiles auxiliaires pour notre in- 
dustric.ellc formera des contre-maitres, des 
directeurs d'usines, des chefs de travaux, 
et.commele faisait remarquer, ilytroisans, 
M. Masqueliez, dans son rapport au Conseil 
municipal, au moment où nos industries 
subissent une crise qui menace de les 
amoindrir, il serait du plus haut intérêt de 
relever leur prospérité « en substituant aux 
fabriques actuelles d'autres créations 
abordant de nouvelles branches de produc- 
tions ». 

Or, cette transformation commande de 
former des jeunes gens, pourvus de l'ins- 
truction spéciale nécessaire et de l'esprit 
d'initiative que cette instruction développe, 
de manière à trouver les metteurs en œu 
vre de capitaux à engager dans des indus- 
tries aussi multiples et aussi variées que 
celles existantes dans le rayon de Paris. Il 
importe donc d'être parfaitement outillé 
dans ce but : déjà nous avons un Institut 
industriel,qui sera à l'école d'Arts et Métiers 
ce qu'est l'enseignement supérieur à l'en- 
seignement secondaire, et lorsqu'on aura 
joint à cet ensemble quelques écoles obli- 
gées d'apprentissage, l'organisation de 
l'enseignement industriel, dans notre ré- 
gion, sera complété. Cette institution ac- 
croîtra l'importance de notre ville, et cette 
considération est faite pour flatter l'amour- 
propre de nos concitoyens et les disposer 
favorablement en faveur de la nouvelle 
école. Mais à coté des avantages, les diffi- 
cultés: il en est une qui s'impose dès l'a- 
bord. Elle provient des charges énormes 
qui pèsent déjà sur notre budget municipal 
et qui vont être augmentées dans des pro- 
portions considérables par la création dont 
nous nous occupons. Lorsque les négocia- 
tions avec l'Etat commencèrent pour la 
construction de cette école, il fut convenu 
que Lille donnerait un terrain de 18.051 
mètres, évalué à o(J francs le mètre, situé 
à l'angle des boulevards Louis XIV, des 
Ecoles et de la rue Kléber, d'une valeur de 
(;ûl.Ooo fr..plus une allocation de 200,000fr., 
soit 851,000 fr.. auxquels il faut ajouter 
200,000 francs votes par le Conseil.général. 

Ces conditions furent acceptées et en 
mars 1881, une loi accordait â Lille une 
école d'arts et Métiers.Il ne s'agissait plus 
que de. dresser les plans, quand le Conseil 
supérieur de l'Instruction publique lit ob- 
server qu'une superficie de deux hectares 
était insuffisante pour la bonne installa- 
tion de l'école et qu'il fallait y annexer 
trois autres lots contigus, l'un de5,214 mè- 
tres, appartenant à la ville et deux autres 
représentant 3,668 mètres, appartenant à 
Mme Vandamme et très.On arrivait ainsiau 
à une superficie de 2*J,o0o mètres. 

De plus le gouvernement demandait une 
augmentation de 140,000 francs à la sub- 
vention de la ville et du département, sous 
prétexte que l'accroissement de l'étendue 
du terrain exigerait des constructions plus 
importantes.ee qui double déjà les charges 
du traité au point de  vue municipal. 

On proposa d'abandonner gratuitement 
le lot de 5,214 nu 1res, estimé i,< fr. le mè- 
tre, qui appartient à la ville etreprésente 
une valeur de 234,630 francs, et d'acheter, 
pour le compte de l'Etat, le lot 'le 3,668 
mètres appartenant à divers. On paierait 
avec les allocations de la ville et du Con- 
seil général.soit iiu.ooo francs :on paierait 
aussi le surplus du terrain et de la construc- 
tion, évalue à 150,000 fr., à condition que 
l'Etat rembourserait cette somme. 

Le gouvernement accepta cet offre, mais 
ne voulut pas garantir le remboursement 
de ce qui dépasserait 400,000 francs, atten 
du que les Cliambrcsseulesont qualité pour 
voter des ci'éclits. 

L'Etat ne pouvant garantir ce rembour- 
sement, le Préfet et le Président du Conseil 
général affirmèrent qu'ils obtiendraient du 
Conseil général un crédit de la moitié de 
la somme et que la ville couvrirait l'autre 
moitié, que c'était le seul moyen d'arriver 
à une solution. 

On oeut se demander si, en présence de 
telles exigences, la prudence la plus simple 
ne commandait pas la rupture immédiate 
des négociations. 

Ainsi, à l'heure actuelle, la charge de la 
ville se décompose comme suit : 

851.000 fr. terrains   et subvention   primitive- 
ment offerts: 

70.000 fr. moitié de la snbvention nouvelle ré- 
clamée en compte a demi à la ville 
et au département, pour accroisse- 
ment de construction ; 

96L/BB0 fr. pour 5,_>H mètres de terrain appar- 
tenant à la ville : 

75.000 fr. pour moitié des terrains apparte- 
nant à divers ; 

Soit en tout : 

CHRONIQUE LOCALE ces 
est 

ROUBAIX 

ment de la Musique communale et des contri- 
buables qui paient largement les /rais  de 
voyages où le talent n'est rien et la  tenue 
tout. 

» Ces inspirateurs savent bien qu'à Saint 
Pierre notre musique communale n'a obtenu 
aucun succès comme exécution, au contraire, 
et pas n'est besoin d'aller dans une ville voisine 
entendre la musique de M. Stesse pour être fixé 
là-dessus. Oui, les souteneurs de la Musique 
communale le savent bien : mais qu'importe ? 
En faisant un peu de bruit, en se vantant des 
succès qui n'existent pas, on trompe le publie 
qui paie et on flatte les sots qui applaudissent : 
Si ça passe... ça passe. 

» Sont-ce là les succès que la France dutiord. 
souhaite à la Musique communale ? 

» Grand bien lui fasse... » 

LA RUE DE LA. GARE. — Dans la dernière 
séance du Conseil municipal, on a donné lec- 
ture d'un rapport du directeur de la voirie, sur 
les travaux à exécuter pour la nouvelle ru« de 
la Gare. Ce rapport vient d'être imprimé. Nous 
croyons intéressant d'en donner les parties prin- 
cipales. 

Les travaux, divisés en huit sections, doivent 
faire l'objet d'entreprises distinctes,sur chacune 
desquelles nous indiquerons les principales 
dispositions proposées. Aujourd'hui, nous nous 
bornerons aux considérations générales pré- 
sentées sur le plan de la rue, le profil en long, 
et le profil en travers-type. 

En dehors de la nouvelle rue, il y a lieu d'exé- 
cuter des modifications à différents endroits 
situés dans son voisinage. 

Ainsi en est-il pour le terre-plein de la 
Grand'Place, dont l'un des angles obstrue le 
prolongement de la chaussée de la rue de la 
Gare. 

M. Bailly estime qu'il serait indispensable, tôt 
ou tard, d'en réduire les dimensions, afin de 
faire aboutir la rue nouvelle en face de son ob- 
jectif, c'est-à-dire en face du futur Hôtel-de- 
Ville. Il expose qu'à la rigueur, on pourrait re- 
mettre ce travail â une époque ultérieure; mais 
comme le passage de l'aqueduc oblige précisé- 
ment à démolir cet angle du terre-plein, il 
trouve que ce serait une très mauvaise besogne 
que de le rétablir à nouveau avec l'intention de 
le démolir une seconde fois plus tard. Il donne 
une autre considération qui justifie les travaux 
de remaniement projetés sur une partie de la 
Grand' Place, c'est la nécessité de redresser, le 
long de l'alignement nouveau, le tracé de la rue 
Neuve prolongée et, par conséquent, d'exécuter 
de grands travaux de raccords de pavage ; les 
pavés de cette partie de la Place sont en si 
mauvais état, qu'on n'y pourra pas toucher sans 
être obligé de les remplacer à peu près complè- 
tement, de sorte que des raccords provisoires 
sont presque impossibles et que le travail àentre- 
prendre doit être définitif.Le nouveau terre-plein 
aurait une forme ovale, rigoureusement déter- 
minée par des considérations d'alignement. Il 
fait remarquer que, parmi les nombreux projets 
d'embellissement de la Grand'Place qui se trou- 
vent aux archives, il en est un qui reproduit à 
peu près la forme proposée, et qu'en prévision 
de cette modification, l'empierrement neuf en 
porphyre, fait cet hive' audit terre-plein, ne l'a 
été que sur la surface ovale devant être conser- 
vée. 

Un autre endroit à modifier, serait le rond- 
point de la fontaine, qui se trouve également sur 
le prolongement de la chaussée de la rue de la 
tiare, et il suffit d'examiner le plan pour voir que 
cet ouvrage ne peut pas être maintenu à l'en- 
droit où il se trouve. M. Bailly dit r,ue l'idée mê- 
me de placer une fontaine sur un rond-point 
d'aussi faibles dimensions n'est pas heureuse, 
puisque le trottoir actuel est beaucoup trop 
étroit pour servir de refuge, et que c'est précisé- 
ment un refuge qu'il convient d'établir en cet 
endroit,oi'i viennent se rencontrer plusieurs voies 
à grande circulation. 

M. Bailly pense qu'il faudra transporter la fon- 
taine actuelle soit sur le Boulevard central,soit 
ailleurs, et établir en prolongement du tiottoir 
de la rue de la Gare, un refuge orné d'un candé- 
labre à gaz supportant une lanterne à bec in- 
tensif. 

Enfin, d'après une décision  du Conseil muni- 
cipal, l'îlot qui se trouve devant le square Notre- 
Dame,ne doit être ni aliéné ni couvert de cons- 
tructions:   il  sera  converti en place, afin   de 
ménager la vue et l'accès de l'École des   Arts 
industriels projetée. Avant d'arrêter les disposi- 
tions des chaussées et du terre-plein, la direction 
des   travaux  s'est entendue   avec   l'architecte 
chargé de la construction de l'Ecole, M. Dutert, 
qui demande un rond-point dans î'axe du   mo- 
nument futur et  une chaussée de 15 mètres de 
large-ir entre ce rond-point  et le trottoir  situé 
devant les maisons formant le côté Est de l'an- 
cienne rue du Square. Le rapporteur dit que le 
plan réalise ce désir dans la mesure du possible. 

Pour le profil en long de la nouvelle rue,    le 
rapporteur expose   qu'aucune direction rectili- 
gne pratiquement   possible n'était   susceptible 
de fournir   soit une pente uniforme, soit même 
une pente toujours décroissante de la Gare à la 
Place. 

Le profil adopté n'est pas parfait : cependant, 
il n'olfre pas de contre-pentes ni même de pa- 
liers. Toutes les inclinaisons sont dans le même 
sens et combinées de telle sorte que, placé au 
point le plus devavorable, un spectateur de 
taille ordinaire apercevra toujours tous les 
points de la chaussée ou des trottoirs, et, à plus 
forte raison, le seuil de la Gare. 

Ce profil, relativement satisfaisant, ne pourra 
être acquis qu'au prix de modifications assez 
sensiblesaux profils actuel sdes rues aboutissan- 
tes, dont les unes devront être surélevées et les 
autres abaissées. 

La section-type de la rue de la Gare aura 15 
mètres pour la chaussée et 5 mètres pour cha- 
que trottoir. 

Nous continuerons, dans de prochains numé- 
ros, l'analyse de l'intéressant travail de M. le 
Directeur 4e la voirie. 

GRAXDE-HARMOXIE. — On nous prie d'infor- 
mer le public que le grand concert d'été, offert 
chaque année par la Grande-Harmonie, à ses 
membres honoraires, aura lieu le dimanche 1<> 
courant dans les jardins de M. Jean Lefebvre, 
Grande Bue. 

Cette date conviendra parfaitement aux ama- 
teurs de musique, parce qa'il n'y a pas d'exécu- 
tion publique ce jour-là au parc de Barbieux. 
Nous donnerons prochainement le programme 
de ce concert, qui sera certainement des plus 
brillants,tant au point de vue musical que pour 
la beauté des jardins, que beaucoup voudront 
avoir le plaisir de visiter. 

NE PAS CON-FON-DRE. — M. Joseph Lefebvre, 
boucher, au Trichon, nous prie de constater 
qu'il n'a rien de commun avec M. Jean-Baptiste 
Lefebvre, boucher, rue des Filatnres, pris à par- 
tie,dans une lettre adressée au Journal de liou- 
baix, par M. Wedier, inspecteur vétérinaire au 
bureau de Toufners. 

LA CHASSE. — Les nouvelles du gïbier sont 
excellentes dit-on.Les perdreaux sont abondants 
et courent dans les blés ; les lièvres sont très- 
nombreux et les cailles pullulent à faire bon- 
dir de joie le cœur de tous les disciples de Saint- 
Hubert. 

L'ouverture de la chasse n'étant pas bien éloi- 
gnée, il n'est pas sans intérêt de reproduire une 
récente décision de la Cour de Paris, qui pourra 
être utile à|ces nombreux disciples. 

La Cour a décidé que le passage d'un chien , 
qui chasse sur le terrain d'autrui, constitue un 
délit toutes les fois que le chasse urne prouve pas 
d'abord que le gibier poursuivi a été lancé dans 
nn endroit où il avait le droit de chasse, et en- 
suite qu'il n'a pu arrêter son chien au moment 
où celui-ci s'engageait,emporté par la pousuite 
sur le terrain d'autrui. 

LE CAPITAINE BOYTOX. — Tout le monde à 
Ronbaix se rappelle les exploits du capitaine 
Boyton, sur notre nouveau canal : 

UEcho de la Frontière apprend que ce pré- 
tendu citoyen américain est tout bonnement 
Français, originaire du département du Gers, et. 
à ce titre, astreint aux obligations du service 
militaire. Ayant négligé de répondre à l'appel 
des réservistes de sa classe, il fut considère 
comme insoumis. Un gendarme de l'arrondisse- 
ment de Saint-Gaudens, - porteur de son signa- 
lement, vient d'arrêter notre gascon,qui passera 
prochainement en conssil de guerre. 

Il va sans dire que le nom de Boyton est un 
nom d'emprunt. 

CONCOURS COLOMHPHILES. — Le dimanche 0 
juillet, auront lieu les concours suivants : 

1" Chantilly,par la société l'Arrivée des Pigeons- 
Voyageurs, rue du Fontenoy, 19S, Roubaix. Mise 
1 fr. 50, dont 60 centimes pour frais. 

8* Chantilly, par la soeiété l'Cnion, établie à 
l'estaminet de la Forgeitc, rue de la Cloche, 
Tourcoing. 

3° Châteauroux, par la Fédération Lilloise, 
établie chez M. Deblois, 197, rue Notre-Dame, a 
Lille. Mise 5 fr., dont 1 fr. 00 pour frais et 
convoyage. 

4° Orléans, par la société l'Hirondelle, établie 
à l'estaminet Maret, rue St-Sauveur, 3S. Mise 2 
fr. 25, dont 75 cent, pour frais. 

5» Chantilly, par la société les Francs du Pile, 
établie chez M. Carlos Brouvost, cabaretier aie 
Palais, place du Pile, Roubaix. 

15* Creil, par la société les Alliés d'Herseaux, 
au Petit-Audenarde. Il y aura prix d'honneur. 

Le dimanche 10 juillet,lasociété colombophile, 
l'Aigle, deLeers (France),offrira aux amateurs 
un concours sur CHANTILLY. Prix d'honneur : 
110 fr. 

20 fr. à la première série de a pigeons volant 
au même colombier. 10 fr. à la société qui four- 
nira le plus de pigeons. 8 prix de 10 fr. aux 8 
premiers pigeons. Poules facultatives à l et J 
francs. 

La mise est fixée à 1 fr. 50, dont 1 fr. pour prix 
et 50 c. pour frais. L'inscription aura lieu la 
veille, chez Madame veuve Dumoulin, de % à S 
heures. 

UNE SCèNE DB CABARET. — Jeudi soir, un 
homme ivre se présenta à l'estaminet tenu par 
le sieur Henri Caveyre, place de la Liberté, et 
demanda à boire. Le cabaretier, ne tenant pas 
compte de l'état d'ébriété avancé de ce titubant 
consommateur,   lui   servit ce qu'il demandait. 

Bientôt la femme de l'ivrogne, qui cherchait 
son mari depuis une heure.vint pour l'emmener 
avec elle. Mais le mari n'entendit point de cette 
oreille, et, furieux des instances de son épouse, 
il lui lança à la tète une chope vide.Disonstout 
de suite que le verre alla se briser contre le 
mur, et qu'un> agent survint pour dresser pro- 
cès verbal contre lo cabaretier et le soulard.qui» 
tous deux, avaient enfreint la loi sur l'ivresse. 

CHUTF. — Jeudi matin, un maçon, Emile Wats 
Une, travaillait pour le compte de M. iPennel, à 
une maison  en  construction, rue du   Trichon 
lorsqu'il est tombé du rez-de-chaussée dans là 
cave. 

Le docteur Deux, qui lui a donné les premier 
soins, a constaté qu'il n'avait aucune contu- 
sion sérieuse. 

CONDAMNATION. — Le tribunal correctionnel 
de Lille a condamné Delphine Lefebvre à trois 
mois de prison pour vol, vagabondage et expul- 
sion. 

1.2ii0.030 francs de première dépense. 
Mais ce qu'on ne dit pas encore, ce qu'il 

serait pourtant essentiel de connaître, c'est 
le montant de la subvention annuelle que 
la ville devra fournirpour combler l'insuffi- 
sance des recettes. On ne saurait oublier ce 
que nous coûte déjà la ruineuse fantaisie 
qui a fait transformer I'ECPIC de médecine 
en faculté ; cette expérience devrait com- 
mander la prudence à des administrateurs 
soucieux des intérêts dont   ils ont charge. 

|.Jules DDTHIL. 
La suite au prochain numéro.) 

LE CONCOURS DE MISIQUE. — on persiste à 
Boulogne, à ne pas vouloir que la Musique mu- 
nicipale prenne part à notre concours du mois 
d'août. Voici ce qu'écrit à La Colonne, un habi- 
tant de cette ville : 

« Monsieur, 
*> La France du Nord, dans un petit entrefilet, 

de son numéro du 4 courant, dit : « la Musique 
» Coiiiniunale de Jioutogne s'est fait inscrire 
a pour le concours de lioubaij: ». 

» Ce journal espère que cette musique y ob- 
tiendra autant île succès, qu'à Saint-Pierre. 

» Ceux qui inspiient la France du Xord, sa- 
vent très bien que la Musique communale n'a 
obtenu â Saint-Pierre les-Calais, qu'un prix de 
Tenue, c'est-à-dire, sans vouloir trop chatouil- 
ler la susceptibilité de quelques-uns des mem- 
bres de cette musique, un succès de plumets, 
rien de plus, rien de moins, ce qui est très glo- 
rieux pour le tailleur de la musique commu- 
nale. 

» Quant à la prime de 300 francs, c'est un je- 
ton de présence, tiré au sort entre toutes les 
sociétés présentes, que la chance a accordé à 
notre musique communale. Cette prime ne peut 
être un prix, puisqu'il n'y avait pas de concours, 
mais bien un festival que notre musique a été 
embellir par sa présence. Denc, les inspirateurs 
de la   France du Nord, se  moquent  agréable- 

LA TEMPéRATURE. — Le baromèire était 
encore en baisse, hier, et une bourrasque assez 
importante passait au large de l'Irlande. Des 
mouvements secondaires, traversant les Iles- 
Britanniques, ont ametc des pluies en France, 
où les vents des régions ouest vont maintenir le 
mauvais temps et une température un peu 
basse. 

Hier, à  Paris, le   thermomètre à maxima 
pas atteint 20". 

na 

TOURCOING 

Au BUREAU DL UIENEAISANCE. — Nous appre 
nons que M. François Dervaux, membre du Bu- 
reau de bienfaisance de Tourcoing, a donné sa 
démission, à la suite d'une altercation avec un 
de ses collègues. 

U"XE FEMME NOYéE. — On a découvert, ce ma- 
tin, vers i heures 1|2, dans un fossé entourant 
la ferme Catteau, près de la ruelle Codron, le 
cadavre de la femme Martial, née Charlotte 
Vandeplancke, âgée de 57 ans. 

Cette malheureuse était, paraît-il, atteinte 
d'aliénation mentale. 

SIMPLE POLUE.— Vingt-trois affaires étaient 
inscrites au rôle, dont huit pour ivresse, cinq 
pour tapage nocturne, cinq pour violences, et 
cinq diverses. Les prévenus étaient au nombre 
de trente-sept. Trois ont été relaxés et trente- 
quatre condamnés, ensemble, a cent quatorze 
francs d'amende et quatre jours de prison. 


